Cible : Conducteurs

Titre :
Matieres dangereuses — RECYCLAGE PRODUITS
PETROLIERS

Public / pré-requis : Conducteurs routiers
Etre titulaire d’une attestation de formation de base et de spécialisation produits pétroliers en cours
de validité

Objectifs :
Etre autorisé & transporter, en national uniguement, les produits pétroliers : matiéres désignées par
les numéros ONU /
- 1202, 1203, 1223, 1267, 1268, 1300, 1863,
- 1999, 3295, 3256 (uniguement huile de chauffe lourde et bitumes), 3475 de la classe 3,
- 3257 (uniquement bitumes) de la classe 9, en véhicules mentionnés au 8.2.1.3. . (citerne > 1
m3, conteneurs citernes >3 m3...)

Durée : 1 jour

Validation : Attestation de formation & la conduite de véhicules transportant des matiéres
dangereuses - Certificat ADR - Spécialisation produits pétroliers, si succes au contréle de
connaissances final




